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DEPARTEMENT DES PYRENEES – ORIENTALES 
COMMUNE DE COLLIOURE 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU LUNDI 22 JUIN 2026 à 19H00. 

ORDRE DU JOUR 

 

Préambule : 

A – Désignation du Secrétaire de séance. 

Préambule : Information sur les décisions municipales prises par le Maire en vertu des 
dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT. 
 

1 – Confirmation de l'absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale dans 
le cadre de la procédure de MODIFICATION n° 1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

2- Approbation du Rapport d'Artificialisation des sols de Collioure 

3 – Signature d’une convention d’assistance administrative à la gestion des contrats 

d’assurance statutaire 

4 – Convention de partenariat entre la Commune de Collioure et la Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat des Pyrénées-Orientales (CMAR 66). 

5 –  Vote des subventions 2026 aux associations de la Commune. 

6 – Approbation du budget primitif 2026 de l’EPIC « OFFICE DE TOURISME ».  

7 – Demande de classement de l’Office de Tourisme, de la Culture et de l’animation en 
catégorie 1. 
 
8 – Modification des statuts de l'Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC) « Office 

de Tourisme, de la Culture et de l'Animation de Collioure » 

9 – Election des délégués de la Commune à l’Etablissement Public Industriel et Commercial 

« Office de Tourisme, d’animation et de la Culture ». 

10 – Communication du rapport annuel 2024 - 2025 du concessionnaire pour le Casino 

Municipal. 

11 – Communication du rapport annuel 2025 du concessionnaire pour la fourrière 

automobile. 
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12 – Désignation d’un membre titulaire et d’un suppléant à l’Association des Communes 

Maritimes d’Occitanie-Pyrénées Méditerranée-Roussillon. 

13 – Contrat d’exposition avec l’artiste Valérie du CHÉNÉ dans le cadre de l’exposition On a 

perdu le paysage à la galerie du Tenyidor 

14 – Signature d’une convention de prise en charge et gestion de colonies de chats libres avec 

la Fondation CLARA. 

15 – Travaux d’entretien et de restauration du Tech et de ses affluents. Convention avec le 

Syndicat Mixte d’Aménagement TECH – ALBERES. 

 

16 – Jury d’assises  – Etablissement des listes préparatoires année 2027. Tirage au sort. 


